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session, sur les modalités pratiques de mise en œuvre 
de ces conclusions quant aux aspects institutionnels 
du projet examinés à la partie V du chapitre II de 
l'étude. 
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37/79. Conférence des Nations Unies sur l'interdiction 
ou la limitation de l'emploi de certaines armes 
classiques qui peuvent être considérées comme 
produisant des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 32/152 du 19 décembre 
1977, 35/153 du 12 décembre 1980 et 36/93 du 9 dé
cembre 1981 , 

Réaffirmant sa conviction que les souffrances de 
la population civile et des combattants seraient sen
siblement réduites si un accord général pouvait être 
réalisé au sujet de l'interdiction ou de la limitation, 
pour des raisons humanitaires, de l'emploi de cer
taines armes classiques, y compris celles qui peuvent 
être considérées comme produisant des effets trau
matiques excessifs ou comme frappant sans discrimi
nation, 

Rappelant avec satisfaction l'adoption, le 10 octo
bre 1980, de la Convention sur l'interdiction ou la 
limitation de l'emploi de certaines armes classiques 
qui peuvent être considérées comme produisant des 
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination, ainsi que du Protocole relatif aux 
éclats non localisables (Protocole 1), du Protocole 
sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de mines, 
pièges et autres dispositifs (Protocole Il) et du Proto
cole sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi des 
armes incendiaires (Protocole 111)48

, 

Prenant acte avec sati.\jàction du rapport du Se
crétaire général49

, dans lequel il est indiqué qu'un 
nombre croissant d'Etats ont signé ou ratifié la Con
vention, qui a été ouverte à la signature i1 New York, 
le JO avril 198 l , 

1. Prie instamment les Etats qui ne l'ont pas 
encore fait de faire tout ce qui est en leur pouvoir 
pour devenir parties le plus tôt possible à la Conven
tion sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de 
certaines armes classiques qui peuvent être consi
dérées comme produisant des effets traumatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimination et 
aux Protocoles qui y sont annexés afin d'assurer 
l'entrée en vigueur de ces instruments et, en fin de 
compte, leur ratification universelle; 

2. Prend note du fait que, en vertu de l'article 8 
de la Convention, des conférences peuvent être con
voquées pour examiner des amendements à la Con
vention ou à l'un quelconque des protocoles y annexés, 
pour examiner des protocoles additionnels concernant 
d'autres catégories d'armes classiques sur lesquelles 
les protocoles existants annexés à la Convention ne 
portent pas ou pour revoir la portée et l'application de 
la Convention et des protocoles y annexés, ainsi que 

48 Voir A/CONF.95/15 et Corr .. 1. annexe 1. 
•• A/37/199 et Corr. l. 

pour examiner toute propos1tton d'amendement à la 
Convention ou aux protocoles existants et toute pro
position de protocoles additionnels concernant 
d'autres catégories d'armes classiques sur lesquelles 
les protocoles existants annexés à la Convention ne 
portent pas; 

3. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de 
dépositaire de la Convention et des trois protocoles 
y annexés, d'informer de temps à autre l'Assemblée 
générale des adhésions à la Convention et à ses pro
tocoles; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session la question intitulée 
"Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou 
la limitation de l'emploi de certaines armes classiques 
qui peuvent être considérées comme produisant des 
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination". 
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37/80. Conclusion d'une convention internationale 
sur le renforcement de la sécurité des Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisa
tion ou la menace de l'utilisation des armes 
nucléaires 

L'Assemhlée générule, 

Conl'(lincue de la nécessité de prendre des mesures 
efficaces pour renforcer la sécurité des Etats et animée 
du désir, commun à toutes les nations, d'éliminer la 
guerre et d'éviter une conflagration nucléaire, 

Tenant compte du principe du non-recours à l'emploi 
ou à la menace de la force, consacré dans la Charte 
des Nations Unies et réaffirmé dans maintes déclara
tions et résolutions de l'Organisation des Nations 
Unies, 

Notant 111·ec sati.\fàction que des Etats de diverses 
régions désirent empêcher que des armes nucléaires 
ne soient introduites sur leur territoire, notamment 
grâce il la création de zones exemptes d'armes nu
cléaires, sur la base d'arrangements librement con
venus entre les Etats de la région intéressée, et dési
reuse de contribuer à la réalisation de cet objectif, 

Considérant que, tant que le désarmement nucléaire 
ne sera pas universel, il est d'une nécessité impérieuse 
que la communauté internationale mette au point des 
mesures efficaces pour garantir la sécurité des Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la 
menace de l'utilisation des armes nucléaires, d'où que 
ce soit. 

Reco11nai.1.rn11t que des mesures efficaces visant à 
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes 
nucléaires peuvent constituer une contribution posi
tive à la lutte contre la prolifération des armes nu
cléaires. 

Ayant â /' esprit les déclarations et les observations 
faites par différents Etats sur le renforcement de la 
sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires, 

Pn'occupée par l'escalade continue de la course 
aux armements. en particulier de la course aux arme
ments nucléaires, et par le risque accru du recours à 
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l'utilisation ou à la menace de l'utilisation des armes 
nucléaires, 

Pr<�f,mdément préocrnpée par les projets de nou
velles implantations d'armes nucléaires sur le terri
toire d'Etats non dotés d'armes nucléaires, ce qui 
pourrait avoir des incidences directes sur la sécurité 
des Etats non dotés d'armes nucléaires, 

Désireuse de faire appliquer les dispositions du 
paragraphe 59 du Document final de la dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale'0

, dans lequel 
elle a prié instamment les Etats dotés d'armes nu
cléaires de poursuivre leurs efforts en vue de con
clure, selon qu'il serait approprié, des arrangements 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucléaires, 

Rappelant ses résolutions 33/72 du 14 décembre 
1978, 34/84 et 34/85 du 11 décembre 1979, 35/154 et 
35/155 du 12 décembre 1980, les dispositions perti
nentes de sa résolution 35/46 du 3 décembre 1980 et 
ses résolutions 36/94 et 36/95 du 9 décembre 198 I, 

Notant que le Comité du désarmement a examiné 
en 1982 la question intitulée "Arrangements interna
tionaux efficaces pour garantir les Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre le recours ou la menace 
du recours aux armes nucléaires" et la tâche accom
plie par le Groupe de travail spécial chargé de cette 
question, 

Rappelant les projets de convention internationale 
qui ont été présentés au titre de cette question au 
Comité du désarmement en 1979 et notant avec satis
faction que l'idée d'une telle convention a reçu un 
très large appui international, 

Prenant acte du rapport spécial du Comité du désar
mement", présenté à l'Assemblée générale lors de sa 
douzième session extraordinaire, notamment du rap
port du Groupe de travail spécial chargé d'examiner 
et de négocier sur des arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucléaires'2

, ainsi que du rapport du Comité 
<lu désarmement' 1, 

Souhaitant favoriser la conclusion prochaine et 
heureuse des négociations sur l'élaboration d'une 
convention sur le renforcement de la sécurité des 
Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation 
ou la menace de l'utilisation des armes nucléaires, 

Notant que l'idée d'arrangements intérimaires en 
tant que première étape vers la conclusion <l'une telle 
convention a également été examinée par le Comité 
du désarmement, en particulier sous la forme d'une 
résolution du Conseil <le sécurité sur cette question, 
et réitérant la demande faite à ce sujet par l'Assemblée 
générale au paragraphe 6 de sa résolution 35/ 154 et 
au paragraphe 5 de sa résolution 36/94, 

Prenant note de la recommandation formulée dans 
le rapport spécial du Comité du désarmement selon 
laquelle le Comité devrait explorer les voies et moyens 

'0 Résolution S-10/2. 
SI Documents officiels de f'A.\.\('1/lhlée générale. douzième ses

sion extraordinaire, Supplé111c11t n" 7 (A/S-12/2). 
12 lhid., par. 63. 
"lhid., tre11t1·-septii•111e .,,·s.,ion. S11ppl,;111<·nt 11" 77 (A/37/ 

27 et Corr.l). 

permettant de surmonter les difficultés rencontrées 
lors des négociations du Groupe de travail susmen
tionné, en vue de parvenir à un accord sur <les arran
gements internationaux efficaces pour garantir les 
Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours 
ou la menace du recours des armes nucléaires'4

, 

Com·ainrne que renoncer à prendre l'initiative 
d'utiliser les armes nucléaires contribuerait notam
ment, dans une mesure appréciable, au succès <les 
efforts déployés en vue de renforcer efficacement 
les garanties de sécurité pour les Etats non dotés 
d'armes nucléaires, 

Se félicitant des déclarations solennelles concer
nant l'engagement de ne pas prendre l'initiative d 'uti
liser les armes nucléaires, en particulier de l'obligation 
qu'ont les Etats dotés d'armes nucléaires de ne pas 
être les premiers à utiliser ces armes, obligation 
assumée au niveau politique le plus élevé ou con
firmée lors de la douzième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale, 

Conmincue en outre que, si tous les Etats dotés 
d'armes nucléaires assumaient l'obligation de ne pas 
être les premiers à utiliser ces armes, cela équivau
drait, en pratique, à interdire l'emploi des armes nu
cléaires contre tous les Etats, y compris tous les Etats 
non dotés d'armes nucléaires, 

Considérant que, dans la recherche d'une solution 
au problème des assurances de sécurité, priorité 
devrait être donnée aux intérêts de sécurité légitimes 
des Etats non dotés d'armes nucléaires qui, du fait 
qu'ils ont renoncé à l'option nucléaire et ont refusé 
d'autoriser l'implantation d'armes nucléaires sur leur 
territoire, ont le droit absolu de pouvoir compter sur 
les garanties les plus efficaces contre l'utilisation ou 
la menace de l'utilisation des armes nucléaires, 

1. Accueille de nou,·eau m·ec .rnti.1jàction la con
clusion du Comité du désarmement selon laquelle on 
continue à reconnaître qu'il est urgent de parvenir à 
un accord sur des arrangements internationaux effi
caces pour garantir les Etats non dotés d'armes nu
cléaires contre l'utilisation ou la menace de l'utilisa
tion des armes nucléaires; 

2. Note (/\'ff sati.1jàction que le Comité du désar
mement n'a, une fois de plus, formulé aucune objection 
de principe à l'idée d'une convention internationale 
sur cette question; 

3. Prie le Comité du désarmement de poursuivre, 
durant sa session de 1983, les négociations sur la 
question du renforcement des garanties de la sécurité 
des Etats non dotés d'armes nucléaires; 

4. Demande ù 110111·ea11 à tous les Etats participant 
à ces négociations de s'efforcer d'élaborer et de con
clure un instrument international ayant force obli
gatoire, tel qu'une convention internationale, sur cette 
question; 

5. Demande ù nou,·eau à tous les Etats dotés 
d'armes nucléaires de faire des déclarations solen
nelles, identiques en substance, concernant la non
utilisation des armes nucléaires contre des Etats non 
dotés d'armes nucléaires et qui n'en possèdent pas sur 
leur territoire, en tant que première étape vers la con-

q lhid., douzft',Hll' _,·c,,üon c .,truordinllirc. Suppl<;ment n i ' .! 
IA/S-12/2), par. 63. partie IV. 
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clusion d'une convention internationale, et recom
mande au Conseil de sécurité d'examiner ces décla
rations et, si elles cadrent toutes avec l'objectif 
susmentionné, d'adopter une résolution appropriée 
les approuvant; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session la question intitulée 
"Conclusion d'une convention internationale sur le 
renforcement de la sécurité des Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace 
de l'utilisation des armes nucléaires". 
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37/81. Conclusion d'arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la 
menace de l'utilisation des armes nucléaires 

L'Asst'mhlét' �énéra/e, 

Ayant à l'esprit la nécessité d'apaiser la préoccu
pation légitime qu'ont les Etats du monde d'assurer 
durablement la sécurité de leurs peuples, 

Convaincue que les armes nucléaires constituent la 
menace la plus grave contre l'humanité et la survie 
de la civilisation, 

Profondément préoccupée par l'escalade continue 
de la course aux armements, en particulier de la course 
aux armements nucléaires, 

Convaincue que le désarmement nucléaire et l'éli
mination complète des armes nucléaires sont essen
tiels pour écarter le danger d'une guerre nucléaire, 

Tenant compte du principe du non-recours à l'emploi 
ou à la menace de la force, consacré dans la Charte 
des Nations Unies, 

Pn�f'ondément préoccupée de la possibilité de 
l'utilisation ou de la menace de l'utilisation des armes 
nucléaires. 

Reconnaissant que l'indépendance, l'intégrité ter
ritoriale et la souveraineté des Etats non dotés d'armes 
nucléaires ont besoin d'être garanties contre le recours 
ou la menace du recours à la force. notamment l'uti
lisation ou la menace de l'utilisation des armes nu
cléaires, 

Comidérant que, tant que le désarmement nucléaire 
ne sera pas universel, il est d'une nécessité impérieuse 
que la communauté internationale mette au point des 
mesures efficaces pour garantir la sécurité des Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la 
menace de l'utilisation des armes nucléaires, d'où que 
ce soit, 

Reconnaissant que des mesures efficaces visant i1 
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes 
nucléaires peuvent constituer une contribution posi
tive à la lutte contre la prolifération des armes nu
cléaires, 

Rappelant sa résolution 3261 G (XXIX) du 9 dé
cembre 1974, 

Rappelant é�t1leme11t sa résolution 31/189 C du 
21 décembre 1976, 

Tenant compte du paragraphe 59 du Document final 
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale50

, dans lequel elle a prié instamment les Etats 
dotés d'armes nucléaires de poursuivre leurs efforts 
en vue de conclure, selon qu'il serait approprié, des 
arrangements efficaces pour garantir les Etats non 
dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la 
menace du recours aux armes nucléaires. 

Désireuse de faire appliquer les dispositions perti
nentes du Document final de la dixième session extra
ordinaire, 

Rappelant ses résolutions 33/72 du 14 décembre 
1978, 34/85 du 11 décembre 1979, 35/155 du 12 dé
cembre 1980 et 36/95 du 9 décembre 1981, 

Rappelant en outre le paragraphe 12 de la Décla
ration faisant des années 1980 la deuxième Décennie 
du désarmement, figurant en annexe à sa résolution 
35/46 du 3 décembre 1980, où il est déclaré notamment 
que tous les efforts devraient être faits par le Comité 
du désarmement en vue de mener des négociations 
d'urgence pour aboutir à un accord et de soumettre, 
lorsque cela sera possible, à l'Assemblée générale, 
avant la deuxième session extraordinaire consacrée 
au désarmement, des textes convenus concernant des 
arrangements internationaux efficaces, afin de garan
tir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le 
recours ou la menace du recours aux armes nu
cléaires, 

Se félicitant des négociations approfondies en vue 
de parvenir à un accord sur cette question qui ont été 
entamées au sein du Comité du désarmement et de 
son Groupe de travail spécial chargé d'examiner et 
de négocier sur des arrangements internationaux effi
caces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucléaires''. 

Prenant note des propositions qui ont été présentées 
au titre de cette question au Comité du désarmement, 
y compris les projets de convention internationale, 

Prenant note de la décision de la sixième Conférence 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignés. tenue à La Havane du 3 au 9 septembre 
1979'�, ainsi que des recommandations pertinentes 
de la Conférence islamique réitérées récemment par 
la treizième Conférence islamique des ministres des 
affaires étrangères, tenue à Niamey du 22 au 26 août 
1982'7

• demandant au Comité du désarmement d'éla
borer et de conclure un accord international en vue 
de garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucléaires, 

Prenant note en outre de l'appui exprimé au Comité 
du désarmement et à l'Assemblée générale en faveur 
de l'élaboration d'une convention internationale visant 
à garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation des 
armes nucléaires, ainsi que des difficultés qui ont été 
signalées en ce qui concerne la mise au point d'une 
approche commune acceptable pour tous, 

1. Réajjirme qu'il faut parvenir d'urgence à un 
accord sur des arrangements internationaux efficaces 

"/hic/ .. par. 63. 
'" Voir A/34/542, annexe, ,ect. I. par. 219. 
" Voir A/37 /567 -S/15466. 


